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Préambule 
 
 

L’un des premiers enjeux dans la gestion des hommes réside dans une meilleure 
approche de la fixation d’objectifs et de l’évaluation des résultats, collectivement et 
individuellement, et ce, dans une dynamique de développement ou de qualité.  
 
C’est sur ce constat que le Centre de Gestion de l’Oise a initié un groupe de travail 
composé de Directeurs Généraux des Services et ses propres experts pour mener une 
réflexion sur le thème « Management, objectifs et évaluation ». 
  
Postulats de départ : dépasser le simple cadre administratif de la notation et de 
l’entretien annuel et entrer dans une démarche visant à favoriser des pratiques 
innovantes et motivantes, mieux adaptées aux exigences nouvelles.  
 
Le groupe de travail a donc, à partir des questionnements et des expériences de 
chacun, pris dans leur contexte, échangé, listé, analysé les pratiques et les outils mis 
en place pour réussir et optimiser l’évaluation des agents.  
  
Au fur et à mesure des discussions, il est apparu comme évident qu’il était impossible 
d’isoler l’évaluation des autres actions de Gestion des Ressources Humaines. En 
effet, l’évaluation fait partie d’un tout et n’est d’autant plus efficace que si les phases 
amont et aval sont cohérentes.  
Le groupe a donc décidé de balayer toutes les actions possibles de la « GRH » depuis 
le recrutement jusqu’au départ de l’agent de la collectivité en les illustrant au 
maximum par des exemples concrets (cf. annexes du document). 
L’objectif, au fur et à mesure de l’avancée des travaux, a toujours été de proposer 
des outils faciles à mettre en œuvre à n’importe quel moment. 
 
Finalement, le fruit de cette collecte d’informations a été formalisé dans un document 
qui se veut pratique donc  « utilisable » pour tous les types de collectivité quelle que 
soit la maturité des réflexions en termes de Gestion des Ressources Humaines.  
Ce document est donc truffé d’annexes, issus des collectivités participantes, qui sont 
autant d’exemples de réalisations possibles. 
 
De plus, les membres de ce groupe de travail ont accepté de devenir « référents » en 
ce domaine si vous souhaitez être conseillés dans vos démarches. 
 
 

Le Centre de Gestion de l’Oise remercie vivement  

mesdames CHOQUER, DUBOIS, BOISSELIER, HASNI et monsieur AUBRY 

pour leur implication et le travail qu’ils n’ont pas hésité à fournir. 
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ETAPE 1 : L’AMORCE 

 
D’un investissement…  

…à un travail sur l’appartenance à la collectivité  
 
 

LE RECRUTEMENT 
 

 
Boite à outils (possibles) :  
 
  Exploiter l’outil incontournable : la fiche de poste 

 Elle est indispensable pour définir le Profil recherché. 
 Elle est adaptable en fonction des besoins et des moyens. 

Annexes  1a, 1b, 1c : 3 Exemples de  fiches de poste 
 Elle doit définir avec précision les tâches attribuées à chaque poste et leurs compétences associées ; il est utile 

de hiérarchiser les compétences pour faciliter les autres étapes du recrutement.  
Le répertoire des métiers territoriaux édité par le CNFPT constitue une bonne base de travail.  

Annexe 2 : Exemple de fiche métier CNFPT « officier d’état civil »  
 www.cnfpt.fr / répertoire des métiers territoriaux 
 

 Valeur juridique d’une fiche de poste 
 La fiche de poste doit être conforme aux fonctions qui peuvent être confiées à l’agent en vertu de son 

grade. 
 La fiche de poste ne lie pas l’employeur. Celui-ci peut modifier unilatéralement une fiche de poste et même 

verbalement. L’agent ne peut s’opposer à l’exécution d’une tâche demandée au motif qu’elle ne figure pas 
dans la fiche de poste. Il commet une faute. 

 Cependant, une modification écrite est préférable. En effet, dans l’hypothèse où des mesures sont prises 
(réduction du régime indemnitaire, sanction) en raison d’un défaut d’exécution de tâches, l’agent pourra 
plus aisément contester que les dites tâches lui ont été confiées. 

 

 Rédiger et communiquer l’offre d’emploi, rechercher des candidats 
 Les éléments clés de l’annonce :  

 Présentation de la collectivité – Atouts  
 Caractéristiques du poste offert 
 Profil de candidat recherché 

  Annexes 3a et 3b : 2 exemples d’annonces 
 Les moyens de communication :  

 Bourse de l’emploi du CDG et déclaration de poste 
 Annonces dans des magazines spécialisés (Gazette des communes, la Lettre du Cadre territorial…) 

 Les viviers de candidats :  
 Bourse de l’emploi du CDG 
 Candidatures spontanées 
 Liste d’aptitude  
  

 Ce qu’impose la loi : 
 La déclaration de création ou de vacance de poste auprès du CDG ou du CNFPT est obligatoire. 
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 Trier les CV et les lettres de motivation des candidats  
 Cette étape permet de mettre en adéquation les compétences requises (hiérarchisées) par le poste et les 

compétences du candidat. 
 

Ce que dit la loi :  
 Le tri des CV ne doit pas opérer une discrimination prohibée par l’article 225-2 du code pénal. La liste des 

discriminations prohibées figurant à l’article 225-1 du code pénal et les dérogations à l’article 225-3. 
Certaines informations ne peuvent pas être demandées lors de l’entretien d’embauche dès lors qu’elle 
pourrait conduire à une suspicion de discrimination sanctionnée par l’article 225-2 du code pénal. 

 

 Mener les entretiens de recrutement 
 Préparer une grille d’entretien liée à la fiche de poste afin de formaliser l’entretien et de permettre la 

comparaison des candidats sur des critères objectifs. 
Annexes 4a et 4b : 2 exemples de grille d’entretien 

 Pour des postes très spécifiques ou des nouveaux métiers, il est également possible de faire appel à une 
agence, un cabinet de recrutement ou à des consultants en Ressources Humaines. 

 Si la collectivité doit garder la main sur le recrutement, un regard extérieur peut lui apporter une aide 
substantielle, notamment dans l’évaluation des besoins, la définition du profil, la conduite des entretiens, etc.…  

 

 Conclure le recrutement 
 Finaliser le recrutement en préparant les documents administratifs nécessaires 

 
 Penser à proposer une validation de service pour la retraite. Pour les agents stagiaires, leur demander des 

documents qui permettent une reprise des services publics ou privés effectués en vue du classement au 
bon indice. 

 
 
 
 

L’ACCUEIL – L’INTEGRATION 
 

 
Boite à outils (possibles) : 
 Informer le nouvel agent en lui donnant tous les documents nécessaires  

 Exemples de documents possibles selon la taille de la collectivité :  
 règlement intérieur de la collectivité : fonctionnement de la collectivité 

Annexe 5 : sommaire d’un règlement intérieur (version complète sur le  www.cdg60.com)  
 

 Ce que dit la loi : 
 Le règlement intérieur n’est pas obligatoire dans tous les éléments que l’on y trouve traditionnellement. Toutes 

les dispositions qui figurent dans des lois ou règlements applicables aux collectivités n’ont pas à figurer dans 
un règlement intérieur pour être opposable. En revanche, des dispositions complémentaires doivent figurer 
dans un règlement intérieur pour être opposable (Aménagement du temps de travail, contrôle d’alcoolémie, 
…). L’avis du CTP est obligatoire. 

 
 règlements généraux (compte épargne temps, règlement ARTT, règlement des congés…)  

Annexe 6 : Exemple d’un document sur le règlement des congés : éditorial, sommaire et 
une fiche pratique (version complète  sur le www.cdg60.com) 

 livret de bienvenue dans la Fonction Publique Territoriale 
 livret d’accueil dans la collectivité 
 journal interne 

Annexe 7 : un exemple de journal interne 
 brochures des prestations sociales (amicale, COS, mutuelle) 
 organigramme 

Annexe 8 : Organigramme hiérarchique et fonctionnel 
 trombinoscope 
 annuaire téléphonique des agents de la collectivité 
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DECOUVERTE DE L’INSTITUTION ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
Garant de la bonne collaboration entre la collectivité et l’agent, 

 l’intégration est une étape incontournable. 
Ce processus d’intégration et de découverte de l’institution et de l’environnement  

n’est en définitive jamais terminé. 
 

Boite à outils (possibles) : 
 

 Présenter le nouvel agent au personnel 
 Utiliser tous les moyens à disposition tels que :  

 note de service 
 journal interne  
 présentation dans les bureaux ou les locaux 
 parrainage d’un agent de la collectivité 
 

 Présenter la collectivité et les équipements au nouvel agent 
 Visite du territoire communal (ou programme d’accueil) 

Annexe 9 : stage de 4 jours 
 
 
 

PRISE DE FONCTION – ADAPTATION A L’EMPLOI 
 

 
Boite à outils (possibles) : 
 

 Mener l’entretien de prise de fonction  
 C’est une présentation approfondie des missions du service par le chef de service, une explication précise du 

poste, la détermination de ses objectifs individuels et des collectifs du service, à partir notamment de la fiche du 
poste.  

 Etablir un plan individuel d’accompagnement  
 C’est un plan d’actions planifié dans le temps qui facilite la prise de fonction de l’agent et lui donne toutes les 

cartes pour réussir  
 Parcours de formations (CNFPT ou en interne) pour le développement des compétences qu’il reste à 

acquérir : Ex : Droits et obligations des fonctionnaires – Finances – Droits du sol, etc. 
  Tutorat par des agents de la collectivité sur des points précis 
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ETAPE 2 : 

L’AGENT DANS SA MISSION  
 
 

GESTION DES BESOINS DE LA POPULATION PAR LA MISE EN 
PLACE DES MISSIONS DE SERVICE PUBLIC AU TRAVERS DU 
PROJET DE LA COLLECTIVITE 
 

 
Donner du sens à la mission 

 
Boite à outils (possibles) : 
 

 Donner du sens à la mission – service public 
 C’est rappeler le projet de la collectivité décliné en projets de services en exposant par exemple les projets sur 

le mandat : POS/PLU/Carte Communale; Service à la population, les programmations des investissements, etc. 
 Les outils possibles sont :  

 Séminaires, réunions, stages dans un autre service ou une autre collectivité 
 Journal interne 
 Vœux des élus au personnel 
 Démocratie participative (enquêtes, ateliers) et diagnostic des besoins auprès de la population. 
 Assemblée générale du personnel 

 
 
 

DEFINITION D’OBJECTIFS COLLECTIFS ET INDIVIDUELS –  
CONTRACTUALISATION 
 

 
C’est éclairer chacun sur ses rôles et ses missions 

 
Boite à outils (possibles) : 
 

 Expliciter les objectifs de la collectivité ou du service  
Ils devraient être formalisés, en tenant compte de tous les types d’agents et de leurs moyens d’accès à l’information. 
La mise en œuvre de ces objectifs doit être partagée avec les agents de la collectivité ou du service. 
 Exemples :  

 Réunions, rencontres régulières 
 Notes de service 
 Intranet et site Internet de la collectivité 
 Projet de la collectivité ou de service  

Annexe 10 : projet éducatif et social de la structure multi accueils 
 Fiche de projet  
 Liste d’objectifs  
 En cas de besoin, pour des projets d’importance, il est possible de faire appel à des consultants 

externes 
  Le but est la contractualisation entre l’équipe et la collectivité par la mise en place des objectifs collectifs. 
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 Décliner les objectifs de la collectivité ou du service en objectifs individuels pour chaque agent 
Ils sont établis grâce à la fiche de poste lors d’un entretien individuel annuel : l’entretien d’objectifs et sont en liaison 
avec les objectifs de la collectivité ou du service. 
Ils devraient être formalisés par une lettre de mission par exemple en tenant compte de tous les types d’agents. 

 
  Ceci aboutit à la compréhension de l’agent sur son rôle et sa place dans la collectivité, ainsi que son implication dans 

la réalisation du projet de service et donc du projet de la collectivité. 
 
  
 

SUIVI – EVALUATION 
 

 
Suivi Individuel par rapport aux objectifs individuels et Collectif par rapport  

au projet de service (objectifs collectifs) 
 
Boite à outils (possibles) : 
 

 Engager une démarche de suivi et d’évaluation des agents 
 La formalisation des objectifs individuels et collectifs est l’outil qui permettra d’évaluer les actions passées. 

 Par ailleurs, d’autres outils sont disponibles :  
 Notation   

Annexes 11 : les étapes de la notation 
 Critères d’évaluation et entretien annuel  

Annexe 12 : les critères et indicateurs de compétences 
Annexe 13 : les critères d’évaluation par thématique 
Annexe 14a et 14b : 2 exemples de grille d’entretien annuel d’évaluation 

 Rapport de stage et rapports d’étape avant titularisation.  
Annexe 15 : avis de titularisation 

 Professionnaliser l’évaluation 
Afin que ce moment devienne un véritable moment d’échanges et de dialogue et de construction d’un projet 
commun, il est nécessaire de professionnaliser tous les acteurs, quelques exemples d’outils possibles :  

 Guide de l’agent évalué.  
Annexe 16a et 16b : 2 exemples de guide de l’agent évalué 

 Guide de l’évaluateur  
Annexe 17a et 17b : 2 exemples de guide de l’évaluateur 

 Formation des encadrants à la conduite des entretiens d’évaluation. 
 
 Rappel : 

 La notation demeure obligatoire. Un entretien d’évaluation ne peut actuellement la remplacer. Elle concerne 
tous les agents suffisamment présents dans la collectivité pour l’année de notation quel que soit leur statut 
y compris les stagiaires et les agents non titulaires à l’exclusion des contractuels de droit privé. L’employeur 
a toujours intérêt a exposé par écrit les objectifs assignés aux agents.  En cas de comportement jugé 
insuffisant par le responsable, il est nécessaire de le consigner par écrit, dans un document daté et signé, 
et de le notifier à l’agent, à l’autorité territoriale et au DGS ou DRH. Les documents écrits feront foi devant  
un juge si l’agent conteste une décision de la collectivité prise à la suite des évaluations. 

 
 

VALORISATION / AXES DE PROGRES / MOTIVATION 
 

Boite à outils (possibles) : 
  Tirer les conclusions des évaluations et maintenir une dynamique positive 

Une démarche pédagogique auprès de l’évalué lui permet d’accepter et de comprendre le processus d’évaluation 
et donc de définir et d’accepter ses axes de progrès. 
Il est nécessaire aussi de valoriser les agents et de continuer à les motiver en utilisant les outils suivants en fonction 
des moyens disponibles. 
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  Motiver individuellement par la reconnaissance en utilisant :  
 les entretiens d’objectifs  
 la formation  
 la mobilité interne 
 le régime indemnitaire  

Annexe 18 : un exemple de communication du régime indemnitaire 
 les avancements statutaires (grade, échelon)  
 la promotion interne  
 Bilan d’activités : rendre les agents « acteurs » 
 

  Motiver collectivement par :  
 l’amélioration des conditions de travail (matériel, bureau, etc.) 
 le développement d’une politique de prévention en Hygiène et Sécurité 
 l’amélioration et l’évolution de l’organisation du travail (temps de travail, répartition des tâches, etc.) 
 la mise à disposition de tous les moyens nécessaires aux agents (matériels et humains) 
 régime indemnitaire 

  Maintenir la dynamique d’équipe en organisant :  
 Réunion d’encadrement 
 Réunion de service  
 Assemblée générale du personnel 
 Communication interne 
 Rencontre avec les élus 

 
 Rappel : 

 La modulation du régime indemnitaire au mérite doit respecter des règles précises tout comme 
l’avancement et la promotion interne. 

 Le régime indemnitaire et sa modulation doivent respecter les principes d’égalité et de proportionnalité. Le 
juge contrôle que la délibération met en place des critères de modulation conforme au texte de l’indemnité 
de référence. Le juge contrôle que la modulation individuelle respecte les critères définis par la délibération. 
Il peut vérifier que la modulation ne soit pas disproportionnée par rapport aux reproches effectués. Enfin, il 
peut apprécier la justification des écarts de régime indemnitaire liés à la modulation au mérite. 

 Si la mobilité interne peut constituer un élément de motivation, elle ne doit pas, en revanche, être un 
instrument de sanction. Il s’agirait d’une sanction déguisée illégale. La mutation imposée doit se justifier par 
l’intérêt du service. Si une faute rend le maintien dans le service impossible, une sanction précèdera la 
mutation 

 

 
 

RETOUR AUX OBJECTIFS (CYCLE) 
 

 

  Piloter l’activité des services, manager son équipe 
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ETAPE 3 :  

LA MOBILITE DE L’AGENT 
 

Quel que soit le type de mobilité, il existe des problématiques communes et par 
conséquent des outils communs. 

 
 

Comment prévenir et accompagner la mobilité ? 

Comment travaille t-on la mobilité ? 

Comment assurer la transmission des savoirs faire et des connaissances ? 
 
 
 
 

PREPARER LE DEPART DE L’AGENT 
 

 
Afin de garantir la continuité du service public, il est nécessaire de préparer le départ d’un agent. 
 
Boite à outils (possibles) : 
 

  Anticiper la mobilité des agents (interne et externe) 
 Organiser la transmission des savoirs 
 Elaborer des référentiels de compétences pour chaque poste et chaque agent, facilite l’identification des 

compétences clés d’un poste. 
Voir référentiel CNFPT 

 Proposer un plan de formation adapté pour le nouvel arrivant et organiser un tutorat par l’agent partant  
 Développer des diagrammes de remplacement autour des compétences requises pour le poste afin de 

déterminer les niveaux d’expertise des agents et leur polyvalence  
 Ecrire des guides des procédures des activités au sein des services, ou respecter des normes (type ISO) 

permet d’avoir des modes de travail communs à tous, que chacun peut suivre.  
Annexe 19 : un exemple de procédure de remplacement : Poste d’accueil 

  Guider l’agent dans sa mobilité 
 Elaborer avec lui un plan d’accompagnement à la mobilité* 
 Mener avec lui un entretien de départ afin de conclure la collaboration dans de bonnes conditions (dossiers en 

cours, continuité du service, etc.) et afin d’avoir son retour d’expériences de la collectivité (organisation des 
tâches, points de vigilance, etc.) 
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DEPART EN RETRAITE  
 

 
 

Comment valoriser l’humain ? 
 
Boite à outils (possibles) : 

 Suivre l’évolution des effectifs pour anticiper les départs en retraite 
 Etudier régulièrement la pyramide des âges (par métier si possible) et identifier les métiers qui demandent une 

attention particulière comme les métiers à forte pénibilité physique (inaptitude) ou en manque de candidats. 
 Connaître les conséquences de la loi d’août 2003 sur la réforme des retraites (Cessation Progressive d’Activité, 

allongement de la durée de cotisation, etc.) 
 Déployer les outils de la transmission des savoirs vus précédemment 

 Préparer avec l’agent sa retraite 
 L’accompagner dans ses démarches administratives (constitution de son dossier notamment) 
 Le valoriser en organisant son départ 
 Poursuivre l’échange des pratiques et de l’expérience au-delà du départ (dans l’année suivant le départ) 
 Continuer à communiquer avec le retraité (journal interne, réunion repas de fin d’année, vœux de l’élu…) 
 Mener une politique d’action sociale spécifique aux retraités 

Annexe 20 : un exemple d’action sociale spécifique 
 

 

DISPONIBILITE  
 

 
Boite à outils (possibles) :   
 

 Porter une attention particulière à la mise en disponibilité  
Le départ n’étant pas définitif, il faut à la fois prévoir le remplacement pendant l’absence et anticiper le retour : quel poste 

occupera t-il à son retour ?  
 Déployer les outils de la gestion des compétences et de la transmission des savoirs 
 Utiliser les réseaux professionnels et la bourse de l’emploi des CDG pour les remplacements et les outils de 

recrutement vus précédemment. 
 
 
 
 Rappel : 
 Il faut distinguer les différents cas de disponibilité car ils peuvent impliquer des pouvoirs différents de l’autorité territoriale : 

 La disponibilité pour convenance personnelle, qui peut être accordés si elle est conforme à l’intérêt du 
service 

 La disponibilité de droit qui ne peut être refusée si l’agent rempli les conditions 
 La disponibilité d’office peut être prononcée d’office 

 
Le remplacement d’un agent en disponibilité pour plus de 6 mois peut présenter des difficultés (sauf en cas de disponibilité 
d’office pour raison de santé). En effet, il n’existe pas de cas de recours à un agent contractuel dans le but de remplacer 
temporairement l’agent en disponibilité. En principe, l’agent doit être remplacé par un agent fonctionnaire. En cas de demande 
de réintégration de l’agent en disponibilité, si la collectivité n’est pas en mesure de la réintégrer, elle devra lui verser des 
allocations chômage. En pratique, de nombreuses collectivités composent avec les cas de recours à des contractuels pour 
remplacer l’agent en disponibilité. 
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Glossaire 
 
 
Avancement de grade  (Article 79 et 80 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) 
A pour objet de permettre à un fonctionnaire d’accéder à un grade supérieur du cadre d’emplois auquel il appartient. Il s’effectue au 
grade immédiatement supérieur, sauf sélection par voie d’examen ou concours professionnel. Les conditions d’avancement de 
grade sont déterminées par chaque statut particulier. 
 
Evaluation professionnelle  -  Entretien professionnel 
L’entretien annuel est un outil managérial permettant à l’agent d’effectuer avec son cadre supérieur direct un bilan de l’année 
écoulée et d’envisager des axes de progrès pour l’année suivante. 
Ainsi, l’agent sait ce que l’on attend de lui, exprime ce qu’il pense de son travail actuel, appréhende mieux les objectifs du service, 
peut être valorisé dans son action, exprime des besoins de formation et éventuellement peut envisager son avenir professionnel. 
 
Mobilité interne 
Il s’agit d’un changement de poste, de métier au sein de la même collectivité. Ce changement peut être de 2 types : 
  -  Un changement non volontaire (réorganisation, voire suppression de service, reclassement  pour raison médicale, …), 
    - Un changement volontaire (volonté de l’agent de changer d’environnement, la réussite au    concours, …). 
La mobilité peut être verticale (changement d’emploi d’un niveau de responsabilité donné à un emploi d’un niveau de responsabilité 
supérieur), ou horizontale (changement de métier ou d’emploi dans un même niveau de responsabilités). 
 
Parcours de formation 
 Formations permettant à l’agent d’acquérir les compétences nécessaires au poste qu’il doit occuper ou qu’il occupe. 
 Formations qui planifient une progression en terme de déroulement de carrière. 
Le parcours de formation permet à l’agent d’acquérir une expérience structurée, planifiée et encadrée dans des conditions 
optimales de réussite. 
 
Promotions interne  (Article 39 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée :  statuts particuliers des cadres d’emplois 
de la Fonction Publique Territoriale) 
Les fonctionnaires justifiant d’une certaine expérience peuvent bénéficier de conditions particulières pour accéder à un cadre 
d’emplois de niveau supérieur au titre de la promotion interne. 
Cette dernière correspond à un changement de cadre d’emplois. C’est un recrutement qui se traduit par un changement de grade, 
un classement sur une échelle de rémunération supérieure, à l’accès à des fonctions et un emploi supérieurs à ceux d’origine et de 
nouvelles possibilités de carrière. 
La promotion interne s’effectue après inscription sur une liste d’aptitude établie, soit après avis de la Commission Administrative 
Paritaire compétente, soit après un examen professionnel. 
L’accès à la promotion interne est réservé aux fonctionnaires territoriaux, c’est-à-dire aux agents titularisés dans un grade de la 
Fonction Publique Territoriale. 
 
Pyramide des âges 
Outil statistique d’étude démographique. La pyramide représente la répartition d’une population par tranche d’âge et par sexe à un 
instant donné, sous la forme d’un double historique. Les hommes sont placés à gauche et les femmes à droite. L’axe horizontal 
représente les effectifs et l’axe vertical les âges. L’établissement d’une pyramide des âges permet d’anticiper les départs à la 
retraite. 
 
Référentiel de compétences 
Liste des compétences requises pour un emploi. C’est sur la base de ce référentiel que les écarts entre les compétences requises 
et les compétences acquises pour un agent donné sont évaluées et que des décisions de perfectionnement sont prises. Cette liste 
est réalisée sur la base d’un descriptif de l’ensemble des savoirs (connaissances de base ou complémentaires), savoir-faire 
(habilités techniques) et savoir-être (compétences relationnelles). 
 
Régime indemnitaire 
Complément de rémunération à caractère facultatif découlant de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et du décret n° 
91-875 du 06 septembre 1991. 
 
Seul l’organe délibérant de la collectivité peut instituer un régime indemnitaire tout en respectant les principes de légalité et de 
parité. L’autorité territoriale attribue à titre individuel le régime indemnitaire. 
Le régime indemnitaire est constitué par l’ensemble des primes et indemnités que peut percevoir un agent (remboursement de 
frais, primes compensant des contraintes particulières, primes ayant pour objet de reconnaître la valeur professionnelle). 
 
Tutorat 
A la différence de la relation d’aide en petits groupes, le tutorat est une relation d’aide individuelle. 
Il s’agit d’aider l’agent recruté dans l’organisation de son travail, la gestion de son temps, de lui apporter un soutien méthodologique 
dans le travail et de faciliter son accès à l’autonomie. 
 


